
N° 16101*01   
 

MODÈLE DE COMPTABILITÉ MATIÈRES EN ACQUITTE (CMA)

I – ENTREPÔT FISCAL DE STOCKAGE

DÉSIGNATION

ADRESSE COMPLÈTE

II – PRODUIT

NOM

POSITION

III – PÉRIODE 1

ANNÉE

DATE ENTRÉES SORTIES
STOCK EN
ACQUITTE

(en litres)Motifs Entrepositaire
agréé

Quantités
(en litres)

Entrepositaire
agréé

Quantités
(en litres)

(*) Au 1er janvier, faire apparaître, sur la première ligne, le stock initial qui correspond au stock du 31 décembre de l’année précédente
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IV – PÉRIODE 2

ANNÉE

DATE ENTRÉES SORTIES
STOCK EN
ACQUITTE

(en litres)Motifs Entrepositaire
agréé

Quantités
(en litres)

Entrepositaire
agréé

Quantités
(en litres)

(*) Au 1er janvier, faire apparaître, sur la première ligne, le stock initial qui correspond au stock du 31 décembre de l’année précédente

V – PÉRIODE 3

ANNÉE

DATE ENTRÉES SORTIES
STOCK EN
ACQUITTE

(en litres)
Motifs Entrepositaire

agréé
Quantités
(en litres)

Entrepositaire
agréé

Quantités
(en litres)

(*) Au 1er janvier, faire apparaître, sur la première ligne, le stock initial qui correspond au stock du 31 décembre de l’année précédente
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